
POLITIQUE VOYAGE PRIS EN CHARGE PAR  L ASSURANCE MALADIE

MODES DE TRANSPORT TYPES DE TARIFS Colonne1Colonne2 Politique Voyages CPAM

AVION

Tarif économique le moins cher

Modifiable OUI

Annulable NON

Bagage (1) OUI

Remboursable OUI

Prise en charge extra seat/ SI prévu dans  l'accord préalable

Prise en charge classe supérieure SI prévu dans  l'accord préalable

Tarif plafond NON

TRAIN

Tarif économique le moins cher

Seconde classe OUI

Modifiable OUI

Annulable NON

Remboursable OUI

Bagage Standard

1ere classe Si prévu dans accord préalable

Les conditions de prise en charge d’un accompagnant

Un rappel sur le 100% et 65% et les dépassements pour convenance personnelle

La notion de lieu de prise en charge : ex trajet direct sans escale du lieu de résidence ou d’une ville proche

La transmission des informations de remboursement à la mutuelle pour PEC exceptionnelle

BATEAU

Tarif économique le moins cher

Modifiable OUI

Annulable NON

Remboursable OUI

Cabine standard OUI

Cabine sans hublot OUI

Cabine exclusive NON

Cabine luxe NON

Véhicule NON

Restauration NON

Rappel,  Lorsque le billet est pris en charge :

 - à 100%  selon les tarifs de la politique de voyage aucun paiement n'est demandé  au bénéficiaire , l'assurance maladie prend en charge la totalité du billet 

- à  65%  selon les tarifs de la politique de voyage, le différentiel (35%) est payé par le bénéficiaire à l'agence en ligne ou par téléphone. L'assurance maladie prend 

én charge 65%  du montant du billet

Les dépassements pour convenance personnelle sont pris en charge directement par l'assuré ou le bénéficiare et payé à l'agence en ligne ou par téléphone

La notion de lieu de prise en charge : ex trajet direct sans escale du lieu de résidence ou d’une ville proche

La transmission des informations de remboursement à la mutuelle pour PEC exceptionnelle

Lorsque le montant à payer par l'assuré est trop élevé, un fonds de secours peut être demandé à la caisse d'assurance maladie

Les conditions de prise en charge du billet de transport d’un accompagnant sont identiques à celle du bénéficiaire du transport . La notification d'accord adressée 

à l'assuré doit alors mentionner la présence de l'accompagnant. 


